REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU NORD

Ville de Marly

POLE SURETE CITO YENNETE
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N°AR-2024234

ARRETE DU MAIRE

Nous, Maire de Ia Ville de Marly,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, 122121
et 122122,

Vu le Code de Sécurité Intérieure et notamment son article | 511-1,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de Ia Route,

Vu I'Arrété Interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif 3 Ia signalisation des routes et
autoroutes,

ARRETONS

Article 1¢: | g circulation et |e stationnement des vehicules de toute nature est interdijt le
07/09/2024 de 08h00 3 00h00. ’

Cette interdiction s'applique dans les rues suivantes :

- Rue Oscar CARPENTIER.
- Avenue Henri BARBUSSE entre son intersection avec la rue Marcel CACHIN
et son intersection avec Ig rue Ambroise CROIZAT.

Article 2 : Dans le sens MARLY vers VALENCIENNES :
Une déviation sera mise en place par la rue Ambroise CROIZAT

Dans le sens VALENCIENNES vers MARLY
Une déviation sera mise en place par la rue Emile DRUE



Article 6 - Les jnterdictions ne s’appliquent pas aux vehicules de Secours et d’intervention ou
es.

- Monsieur Je Sous-Préfet de Valenciennes,
- Monsieur le Commissaire Divisionnaire,
Monsieur le Commandant de Compagnie de la Gendarmerie de Valenciennes,
- La Police Municipale de Marly,
- Les Services Départementaux d’Incendies et de Secours du Nord,
- LeSiMouy
- Monsieyr e Maire de |5 Ville de Marly,
= Madame |5 Directri :

Certifig exscutolre bar le Maijre Ccompte teny

De sa réception en Sous-Préf, Clurefe ... .
Et de la publicatio le 2 & [[_



